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ÉDITORIAL

Cela fait déjà plusieurs mois, plus précisément depuis le 5 juillet 
dernier, que vous m’avez élu maire. Dès le lendemain, toute l’équipe 
municipale s’est attelée à la tâche pour laquelle vous nous  avez élu : 
« rebâtir notre commune ».  En d’autres termes, rendre la ville plus 
agréable, plus propre, et attractive ; et donner aux péageois et plus 
particulièrement à nos enfants les équipements dont ils ont besoin 
pour l’éducation, les loisirs et le sport. 

J’ai alerté tous les pouvoirs publics sur l’état de notre commune : le 
Préfet, le sous-préfet, le procureur de la République ; les élus de la 
République : Députés et Sénateurs, les Présidents du Département, 
et de la Région, la Présidente de la Communauté de Commune, les 
représentants de nos entreprises à travers le Président de la chambre 
de commerces, ainsi que les acteurs du logement : bailleurs sociaux 
et promoteurs. Nous leur avons présenté nos projets pour le Péage à 
l’aube de l’année 2030. Unanimement, ils ont salué la pertinence de 
nos projets, et nous ont assuré de leur soutien.

Cette reconstruction a d’ores et déjà débuté. Nous avons renforcé les 
services techniques afin de faire un effort conséquent et durable sur 
la propreté et le fleurissement ; l’aménagement de l’allée Jean Moulin, 
tant attendu, est terminé ; l’inauguration du city stade avec un espace 
de vie aux Ayencins est prévue cet été ; une étude est lancée pour la 
réhabilitation complète de la Place Paul Morand. Cet aménagement 
sera structurant pour la cohésion urbaine future de notre commune. 
Des logements en accession à la propriété sont prévus rue de la gare.

Par ailleurs de nombreux travaux indispensables à la sécurité et à 
l’amélioration des conditions de vie de nos enfants ont démarrés dans 
les écoles ; une concertation est lancée avec les associations sportives 
du Péage pour la réhabilitation de l’espace Nelson Mandela.

Ce n’est pas moins de 2,2 Millions d’investissement prévus pour 2021 
et entre 10 et 12 millions d’€ sur la durée du mandat.

Malgré les contraintes budgétaires qui sont une réalité, malgré la crise 
sanitaire dont nous ne sommes encore pas sortis et qui ne nous faci-
lite pas les choses, nous avons de l’ambition pour notre commune, et 
pour ses habitants. Confiant, heureux et optimiste, entouré par une 
une équipe dynamique, compétente et qui souhaite relever le défi que 
nous nous sommes lancés.

Ensemble, experts techniques, experts élus et experts d’usage, vous 
les Péageoises et Péageois unis et dans un esprit constructif nous 
allons construire le Péage de demain. 

André Mondange, 
Maire du Péage de Roussillon

DE L’AMBITION 
POUR NOTRE COMMUNE
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ACTUALITÉS

Bientôt 16 ans, pensez à vous faire recenser…
Dès 16 ans le recensement est obligatoire pour tout jeune 
Français. Cette démarche est obligatoire. Elle est préalable 
à la journée défense et citoyenneté et elle permet d’obte-
nir l’attestation de recensement nécessaire pour passer le 
baccalauréat, le permis de conduire ou d’autres examens et 
concours publics.
Le recensement permet également d’être inscrit d’office sur 
les listes électorales.
Pièces à fournir en mairie au service État-civil : une pièce 
d’identité, le livret de famille et un justificatif de domicile de 
moins de 3 mois.

RECENSEMENT

La cérémonie de remise de nationalité française a eu lieu 
le mercredi 14 avril 2021 dans les salons de la préfecture de 
l’Isère. Pour la ville du Péage de Roussillon c’est Madame  
Marie Claire UWASE qui a été mise à l’honneur car cette der-
nière fait partie du personnel soignant et elle a été particuliè-
rement exposée et mobilisée pour lutter contre la crise de la  
COVID-19. Péageoise depuis quelques mois, nous lui souhai-
tons la bienvenue et lui adressons nos félicitations.

NATURALISATION

Les élections régionales et départementales reportées aux 
20 et 27 juin 2021.
Les conseillers régionaux sont élus dans le cadre de la région, 
les conseillers départementaux sont élus dans le cadre du 
canton. Les prochaines élections régionales et départemen-
tales sont prévues les 20 et 27 juin 2021.
Les conseillers régionaux sont élus pour une durée de 6 ans.
Les conseillers régionaux sont élus au scrutin de liste selon 
un système mixte combinant les règles des scrutins majori-
taire et proportionnel.
Les électeurs français inscrits sur les listes électorales élisent 
les conseillers départementaux lors des élections départe-
mentales qui sont prévues le 20 juin 2021 pour le 1er tour et le 
27 juin 2021 en cas de 2nd tour.
Les conseillers départementaux sont élus pour une durée 
de 6 ans.
Pour chaque canton, un binôme (femme-homme) est élu au 
scrutin majoritaire à 2 tours.

Ces élections permettront de désigner :
•  58 conseillers départementaux en Isère issus des  

29 cantons en Isère
• 204 élus au conseil régional d’Auvergne-Rhône-Alpes

ÉLECTIONS

Modalités de report des jours fériés 2021

DÉCHETS MÉNAGERS

Si vous êtes concernés 
par les jours fériés  

ci-dessous

Voici les jours 
de rattrapage

Lundi 5 avril 2021 Jeudi 8 avril 2021

Jeudi 13 mai 2021 Mercredi 12 mai 2021

Lundi 24 mai 2021 Mercredi 26 mai 2021

Mercredi 14 juillet 2021 Jeudi 15 juillet 2021

Lundi 1er novembre 2021 Jeudi 4 novembre 2021

Jeudi 11 novembre 2021 Mercredi 10 novembre 2021

Retour sur la commémoration du 8 mai
Le maire André Mondange a commémoré la fin de la seconde 
guerre mondiale en Europe en présence de son 1er adjoint, des 
anciens combattants, des médaillés militaires, des membres 
de la FNACA et du Souvenir français. Cette année encore les 
dépôts de gerbes se sont faits sans public avec une cérémo-
nie restreinte.

COMMÉMORATION
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LES GRANDS PROJETS URBAINS QUI 
VONT STRUCTURER LA VILLE DE DEMAIN

D’hier à aujourd’hui, 
Aujourd’hui, Le Péage de Roussillon se positionne plus que 
jamais comme le cœur de l’agglomération. Son potentiel est 
important : gare SNCF, banques, boutiques, salle de spectacle 
et de cinéma…
Toutefois, afin d’asseoir encore plus son statut, et de lui per-
mettre d’évoluer dans le bon sens, il est nécessaire de lancer 
des projets urbains de grande envergure qui vont modi-
fier le visage de la ville. 
Qualité de vie des habitants, renforcement de son tissu écono-
mique, rénovation de l’habitat, sont au cœur des projets que 
nous souhaitons réaliser au cours de ce mandat.

La transformation qui s’ensuivra, devrait permettre d’accroitre 
l’attractivité de notre ville, et son développement économique, 
et de redonner l’aptitude de notre commune à l’accueil de 
nouveaux habitants.
Chaque nouveau projet s’appuyant sur ces objectifs communs 
pour faire évoluer durablement notre ville. Il est donc néces-
saire de travailler sur l’ensemble des différents thèmes  évo-
qués de manière concomitante. C’est ce qui vous est présenté 
à travers les thèmes suivants :
• Requalification des espaces publics 
• Opération immobilière
• Rénovation  des bâtiments et équipements municipaux.

1  La place Paul Morand : Le cœur 
du péage va devenir le symbole de 
son renouveau.

Cet espace de près d’un hectare 
est aujourd’hui dédié uniquement 
au stationnement automobile. Afin 
de proposer une nouvelle image de 
la ville, ce lieu va être totalement 
restructuré et végétalisé. L’objec-
tif est d’en faire un espace de vie et 
de convivialité, à même d’accueillir 

des terrasses, des espaces de repos 
arborés ou encore des jeux, tout en 
conservant les manifestations em-
blématiques du Péage, comme son 
marché ou les défilés de chars.

Certaines places de stationnement 
présentes sur la place seront re-
portées sur de nouvelles emprises 
à proximité, afin de permettre ces 
nouveaux aménagements.

2  La place Charles de Gaulle : Cette 
place réservée au stationnement 
automobile présente aujourd’hui 
des dysfonctionnements structurels 
ainsi que du mobilier dégradé qui 
obligent à la repenser. Afin de sécu-
riser les traversées piétonnes ainsi 
que pour optimiser l’espace, cette 
place sera redessinée. La capacité de 
stationnement passera ainsi de 20 à 
38 places.

LES ESPACES PUBLICS

1 2

2
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La place Guigal et Capelli : Cette 
place, également un parking, est 
bordée par un bâtiment communal 
accueillant l’association du Corso. 
Ce local est aujourd’hui fortement 
dégradé et présente des signes de 
pollution, notamment d’amiante. 
Une fois le Corso relogé, la démo-
lition de ce bâtiment permettra de 
libérer une emprise conséquente. 

Celle-ci servira à étendre le parking 
mais également à relocaliser la sor-
tie de l’école Ollier afin de protéger 
les usagers de la circulation de la rue 
des Mourines.

4  La place de la Halle : La place de 
la Halle accueille aujourd’hui une 
vingtaine de places de stationne-
ment. Cette place sera refaite à l’oc-
casion de la refonte de la rue de la 
République, qui sera réalisée par le 
département à partir de 2023. Cette 
place apparait comme idéale pour le 
développement des terrasses.

5   Le projet de parking intercommu-
nal rue du Port Vieux près de l’an-
cienne cave coopérative est en cours. 
La finalisation de ce projet ajoutera 75 
places à destination des usagers de 
la gare, ce qui permettra de réduire 
la pression de stationnement sur les 
parkings du centre. Emplacement ré-
servé : La mairie projette d’activer pro-
chainement un emplacement réservé 
inscrit au Plan Local d’Urbanisme. 
L’acquisition de cette emprise fon-
cière permettra la création de places 
supplémentaires ainsi qu’améliorer la 
desserte des équipements publics.

4

3

5
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1   La rue de la République : ancienne 
RN7 déclassée, l’artère principale du 
Péage montre aujourd’hui des signes 
de vieillissement. Afin de mettre en 
valeur les commerces qui la borde, 
la rue sera repensée afin de propo-
ser des cheminements piétons plus 
larges ainsi qu’une mise à niveau des 
commerces dans un soucis d’acces-
sibilité et de sécurité. L’objectif est 
également d’empêcher définitive-
ment les poids lourds de passer ainsi 
que de réduire la vitesse. Cette opé-
ration prendra place en concertation 
avec le Département, propriétaire 
de la voie, et les services de la Com-
munauté de Commune EBER qui 
doivent retravailler les réseaux d’as-
sainissement sous l’axe.

2   Les rues adjacentes à la place 
Paul Morand : Afin de répondre aux 
problématiques de sécurité, d’ac-

cessibilité et de déplacement des 
modes doux, les rues du Stade, des 
Mourines, de la Gare et la rue Neuve 
seront refaites dans la continuité du 
projet de la place Paul Morand. L’ob-
jectif est de proposer un mail piéton 
et vélo praticable, agréable et sécu-
risé entre le cœur de ville et les par-
kings ou équipements périphériques.
3   L’avenue Jacques Prévert : La 

déviation de la Route Nationale 7 
ne remplit aujourd’hui plus son rôle 
d’aiguillage des transports routiers. 
La nombre de poids lourds s’enga-
geant illégalement sur la descente 
de Louze et se retrouvant rue de la  
République étant élevé, cela en-
traine la dégradation des voiries, du 
mobilier et du cadre urbain tout en  
posant un problème de sécurité dans 
le centre-ville. En accord avec les  
incitations des services de l’État ainsi 

que sur les bases d’une étude de la 
Direction régionale de l’Environne-
ment, de l’Aménagement et du Lo-
gement, le Conseil Municipal s’est 
prononcé sur la non-opposition à la 
mise en double sens de la déviation.

4   La rue Adolphe Garilland : Cette 
rue à sens unique subit elle aussi de 
nombreux problèmes, notamment 
de vitesse, dûs à la largeur des voies 
et à la visibilité. La refonte du tronçon 
commerçant sur le modèle du projet 
de la rue de la république permettra 
d’harmoniser le centre-ville. Pour le 
tronçon entre la rue Bellefontaine et 
la rue des Bourdines, la réduction de 
la largeur de la chaussée en faveur 
des espaces piétons et cycles per-
mettra une meilleure accessibilité 
tout en réduisant la vitesse.

LES RUES (voir pastilles p5)

LES OPÉRATIONS DE PROMOTIONS IMMOBILIÈRES (voir pastilles p5)

1 2 4

1  Rue de la Gare : la convention 
avec EPORA sur le projet de renou-
vellement de la rue de la Gare arrive 
à son terme. La procédure d’appel à 

projet est en cours et permettra de 
sélectionner une entreprise pour la 
réalisation d’une vingtaine de loge-
ment sur les emprises libérées.

2  Rue Bayard : L’ancienne paroisse 
est l’objet d’un projet immobilier am-
bitieux proposant des appartements 
de standing avec jardins.

RUE DES MOURINES RUE GARILLAND

RUE DE LA GARE

1 2

RUE BAYARD
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1  Les écoles : Les primaires Bayard et Ollier ont vu leur 
sécurité renforcée à l’aide de nouveaux dispositifs d’ac-
cès. La maternelle Ollier va être restructurée afin de 
proposer deux classes supplémentaires. L’annexe Ollier 
va être rénovée afin de proposer des locaux au Secteur 
Jeunes. La maternelle des Ayencins devra être rénovée 
et sécurisée afin de pouvoir réouvrir.

2  Les locaux de la Mairie, de la Police Municipale, de la 
Clairière et des Services Techniques ont étés sécurisés 
à l’aide de sas d’accès et de contrôle des entrées. Les an-
ciens locaux de la Police Municipale, en face de la Mairie, 
ont étés réhabilités afin d’accueillir le Centre Communal 
d’Action Sociale ainsi que des locaux pour les agents et les 
élus. Un logement d’urgence est en cours de rénovation 
allée Jean Moulin et celle-ci a été sécurisée.

3  Le cinéma Rex : Le cinéma historique de la commune 
pourrait, après déménagement dans le nouveau Grand 
Rex, se voir investit par une médiathèque ou une salle 
de convention, équipements dont manque la commune 
aujourd’hui.

4  La salle Jean-Baptiste Dufeu : La salle des fêtes em-
blématique de la commune, datant des années 50, a be-
soin aujourd’hui d’une remise à neuf. Des travaux de sup-
port de la structure, d’isolation thermique ainsi que de 

reprise des sols, des gradins et de la régie sont à l’étude.

5  Le complexe Mandela : Le gymnase Mandela est au-
jourd’hui délabré et connait des problèmes d’infiltration. 
La construction d’un nouveau gymnase est à l’étude en 
concertation avec la communauté de commune. La pis-
cine municipale, aujourd’hui en friche, pose des pro-
blèmes de sécurité dus à des intrusions ainsi que par la 
présence d’amiante dans son bâtiment. La démolition de 
celui-ci et le comblement des bassins permettrait de ré-
organiser le complexe pour proposer un équipement plus 
en phase avec la demande péageoise.

6   Le stade 3F : Deuxième site sportif du Péage, le stade 
3F est aujourd’hui vieillissant. Désinvesti des associations 
sportives, le stade reçoit peu de public et représente un 
coût d’entretien élevé pour la commune. Une étude est 
nécessaire pour envisager les potentialités du site et son 
devenir.

7   Le City-Stade des Ayencins : L’appel d’offre pour la 
réalisation d’un city-stade dans le quartier des Ayencins 
a porté ses fruits et une entreprise lauréate a été dési-
gnée. Le début des travaux devrait intervenir cet été. Cet 
espace de loisirs et de sport pourra accueillir les jeunes et 
les familles prochainement.

LES BÂTIMENTS COMMUNAUX (voir pastilles p5)

DARBON 
Thierry
Adjoint  
à l’urbanisme,  
voirie et bâtiments  
communaux

Le service urbanisme gèrent toutes les demandes relatives à 
l’aménagement du territoire communal. Il est chargé d’infor-
mer et d’orienter les particuliers comme les professionnels sur 
les dossiers concernant l’occupation du sol. De plus, confor-
mément à notre programme et à nos engagements, des pro-
jets ambitieux vont voir le jour pour redonner de l’attractivité à 
notre ville et redonnera vie aux commerces de proximité.

4 5

7
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ENFANCE & JEUNESSE

Le temps d’accueil du matin est organisé pour permettre aux 
enfants de débuter leur journée en douceur. Ils trouveront 
des espaces aménagés (dînette, garage, jeux de société, co-
loriages, livres, coin repos…) dans lesquels ils pourront jouer 
à leur rythme.
L’encadrement et la surveillance des enfants sont assurés 
par les agents communaux (ATSEM, animateurs, agents 
techniques) dans chaque groupe scolaire. Leur rôle est d’as-
surer la sécurité des enfants, l’apprentissage des règles de 

vie en collectivité, accompagner les enfants à démarrer leur 
journée.
Le Service Enfance Jeunesse propose un accueil pendant la 
pause méridienne aux élèves des écoles maternelles et élé-
mentaires du Péage de Roussillon. 
Cet accueil est découpé en deux temps : 
•  Un temps d’animation : jeux, détentes, activités manuelles… 

en fonction des envies des enfants. 
• Un temps de prise de repas. 

LES TEMPS PÉRISCOLAIRES

Le bâtiment appelé « annexe Ollier » 
qui était autrefois l’ancienne école 
a été reconverti en centre de loisirs 
pour les enfants de 3 à 10 ans qui oc-
cupaient principalement le 1er étage, 
le second n’étant actuellement pas 
occupé.

À la suite d’un départ d’incendie vo-
lontaire durant l’été 2019, ce bâti-
ment a été fermé. 

En 2020/2021, la municipalité a fait 
le choix de réhabiliter entièrement 
le premier étage afin d’y accueillir de 
nouveau le centre de loisirs.

Les travaux de désamiantage du pre-
mier étage ont eu lieux durant l’été 
2020 pour un montant d’environ 
25 000 €.

En 2021, il est prévu une réhabilita-
tion totale du premier étage (iso-
lation, ventilation, plafonds, sols, 
réseaux, sanitaires etc…) pour un 
montant prévisionnel de 250 000 €. 
La livraison du chantier est prévue 
pour la fin de l’année.

Le nouveau centre de loisirs dispo-
sera de 4 salles, 2 sanitaires, 1 cuisine 
appropriée aux enfants ainsi que 
l’ensemble des aménagements né-

cessaires (placards, réseau internet, 
téléphonie etc…) pour accueillir les 
enfants dans des locaux modernes 
et adaptés afin de passer de bons 
moments avec les copains

RÉNOVATION CENTRE AÉRÉ

Petite activité toute en couleurs  pour les maternelles de l’école Bayard inscrits à la garderie du matin...

KIOUDJ 
Farid
Adjoint  
en charge de l’enfance,  
de la jeunesse et des  
affaires scolaires



Juin 2021  / Le Péage Mag N°1 9

Le Service Enfance Jeunesse propose 
un centre de loisirs pour les enfants 
de 3 à 11 ans les mercredis, petites et 
grandes vacances scolaires de 7h30 
à 18h30. Il se situe au sein du groupe 
scolaire Ollier (Rue Jules Ferry).
Pour accueillir les enfants, des 
groupes sont constitués en fonction 
des tranches d’âge (3-5 ans, 6-11ans).
Les activités sont riches et variées 
(manuelles, sportives, culturelles…). 
Des thèmes sont mis en place et l’ac-
tivité a lieu sur plusieurs jours ou se-
maines quand il s’agit de fil rouge…
Par exemple initiation roller, passe 
ton permis vélo, initiation escalade, 
cirque…

DES ACTIVITÉS RICHES ET VARIÉES 
AU CENTRE DE LOISIRS

Une belle activité qui a plu au groupe des 6/11 ans au centre de loisirs... Ils sont fiers de 
présenter leurs œuvres « tulles en folie » que vous pouvez découvrir ci-dessous... 

Tous les enfants du groupe des vélos branchés de 3/5ans ont 
reçu leur diplôme de vélo par les agents de la police municipal 
en mars dernier.
Les enfants ont su nomméer les différentes parties du vélo et 
reconnaitre les principaux panneaux de signalisation.
Ils ont ensuite réalisé un parcours sur leur vélo pour passer 
avec succès de la théorie à la pratique.
Certains enfants ont même pu enlever les petites roulettes !

Les enfants étaient fiers d’accueillir les policiers municipaux !

DES TROUPES RYTHMÉES POUR LE CARNAVAL
Dans un contexte aussi particulier, il est essentiel de mainte-
nir une dynamique festive notamment par le biais d’un évé-
nement phare comme le carnaval. Cette année cette petite 
fête a eu lieu le 23 février 2021.
M. le Maire et l’élu aux affaires scolaires et enfance-jeunesse 
ont validé le fait d’offrir un gouter à chaque enfant et de faire 
venir des troupes de musique dans chaque école.
À l’école Ollier c’est la troupe « Ultra violet percussion » une 
batucada de 5 à 6 musiciens qui a mis des paillettes dans les 
yeux des enfants.  
À l’école Bayard c’est Bandas Fred KOHLER composé de 5 élé-
ments : 1 Trompette 1 Saxophone, 1 Souba, 1 Caisse Claire et  
1 Grosse Caisse, une troupe qui a fait bouger les enfants dé-
guisés sous le soleil qui les a accompagné toute l’après-midi.
Une ambiance rythmée dans les écoles où les enfants ont 
dansé et ont pu profiter des animations sur le temps scolaire 
et périscolaire, une superbe après-midi festive !
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FINANCES

BUDGET 2021
Le budget 2021 de la ville du Péage de Roussillon a été voté 
lors de la séance du Conseil Municipal du 4 mars 2021. Lors 
des réunions préparatoires et des votes des différentes 
étapes budgétaires, l’accent a été mis sur la maitrise des 
dépenses et la volonté de mettre en œuvre des projets à 
plus ou moins grande échelle.
Les taxes communales n’ont pas augmenté malgré la nou-
velle réforme de la fiscalité locale. La ville du Péage de Rous-
sillon continuera de préserver le pouvoir d’achat des péageois 
et péageoises et mettra en place ses engagements.
La qualité du service à la population a été amélioré grâce à 
une optimisation des ressources internes permettant de 
mettre en valeur la ville (fleurissement, aménagement, éclai-
rages publics…)
Dans le cadre de la requalification du territoire la nouvelle 
municipalité est soucieuse de la sécurité de ses péageois et 
des travaux de sécurisation ont été entrepris dans l’ensemble 
des bâtiments municipaux recevant du public et dans toutes 
les écoles.
Ce budget volontariste marque une rupture avec les précé-
dents. En effet, avec un budget d’investissement qui répond 
aux besoins de la commune et de ses habitants :
•  Rénovation de l’école maternelle Ollier - 1re tranche : 338 500 €
•  Rénovation du centre de loisirs (annexe Ollier) : 248 371 €
•  Sécurisation des bâtiments municipaux et notamment des 

écoles : 202 000 €
•  Création d’un espace de vie et d’un city stade aux Ayencins : 

250 000 €
•  Rénovation du gymnase Ollier : 100 000 €

•  Parvis église : 204 000 €
Ces travaux ont pour but d’améliorer le confort des ensei-
gnants et des élèves, des enfants, rendre moins énergivores 
ces bâtiments et permettra de moderniser le patrimoine 
péageois.
•  1re tranche de la place Paul Morand : 769 000 €
À noter également des investissements en faveur de l’envi-
ronnement : 
•  la 1re tranche de la rénovation de l’éclairage public et des 

études thermiques pour réduire les consommations d’éner-
gie : 80 000 €

Ces travaux d’investissement sont nécessaires pour :
•  s’engager dans la reconstruction de notre commune
•  entretenir notre patrimoine
•  éviter d’en arriver à des situations dangereuses (école des 

Ayencins fermée en raison de son état, piscine, etc...)

Les dépenses de fonctionnement 
Les charges à caractères générales correspondent aux dé-
penses nécessaires au bon fonctionnement des services mu-
nicipaux.
La gestion des ressources humaines est l’un des leviers prin-
cipaux de la maitrise de la progression du budget de fonc-
tionnement. 
Les autres charges de gestion correspondent notamment 
aux subventions (CCAS, EPCI, associations…)  La municipalité 
a fait le choix de réintégrer l’EPCI Travail et culture et de sou-
tenir les associations et organismes divers.

MERCIER 
Louis
1er adjoint  
en charges des finances,  
du budget et recherche  
de subventions

Nous avons retrouvé de la capacité d’endettement après rené-
gociation de la dette. La qualité des projets présentés à l’État et 
aux différentes instances publiques, nous permet d’obtenir des 
subventions substantielles nécessaires à la mise en application 
de notre programme.
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RÉPARTITION DES PRINCIPALES DÉPENSES
DE FONCTIONNEMENT 2021

RECETTES

DÉPENSES

REMBOURSEMENT 
EMPRUNTS
Capital : 150 357  ¤
Intérêts : 26 693 ¤

EMPRUNT REMANIÉ
1 128 743 ¤

(Gain annuel : 124 942 ¤)

FONCTIONNEMENT
5 509 379 ¤

INVESTISSEMENTS 
3 228 889 ¤

IMPÔTS LOCAUX
2  451  091 ¤

ÉTAT / EPCI
3 291 142 ¤

ARTICULATION DU BUDGET 2021
SERVICES À LA POPULATION 
(Cantine/CLSH/concession)
77 894 ¤

Salaire du
personnel

Service à la
population

Eau, gaz,
électricité

Subventions  
aux associations

Entretien 
voirie 
et fleurs

Photo ATSEM, 
Écoles, Cantine

Gestion de  
l’emprunt
(intérêts)

Rénovation 
des écoles

Constructions 
équipements

Équipements
sportifs

Gestion de l’emprunt 
(remboursement du K)

ENFANCE ET 
JEUNESSE : 37,29 %
1 305 491 ¤

CADRE DE VIE ET 
ENVIRONNEMENT : 23,75 %

831 309 ¤

SÉCURITÉ : 6,33 %
221 610 ¤

BATÎMENTS : 19,27 %
674 777 ¤

CULTURE ET 
FÊTES : 4,4 %
153 484 ¤

SOCIAL ET 
CCAS : 4,57%
160 000 ¤

SPORTS : 2,75 %
96 423 ¤

AIDE AUX  
COMMERCES : 0,6 %

20 400 ¤

COMMUNICATION : 
1,04  %

36 700 ¤
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POLICE MUNICIPALE

Au péage de Roussillon, c’est une équipe de 4 policiers mu-
nicipaux qui assurent quotidiennement la sécurité et la 
protection des péageois. . 
Les agents sont dotés d’un équipement complet permettant 
la lutte contre la délinquance et le sentiment d’insécurité tout 
en offrant un service de proximité aux habitants.
Les principales missions des policiers municipaux sont le 
maintien du bon ordre, la sécurité, la tranquillité et la salubri-
té publique à l’échelle de la ville.
La police municipale et la gendarmerie nationale travaillent 
ensemble pour accroitre leur présence sur le terrain et me-
ner des actions conjointement dans le domaine de la préven-
tion de la délinquance.

Une police de proximité
Un travail de terrain, la prévention et la vidéo protection sont 
essentiels à une police municipale de proximité efficace et à 
l’écoute des habitants.
La mission essentielle de la police municipale est une mission 
de prévention qui regroupe des tâches délicates :
• Prévention de tout acte de délinquance
• Application du Code de la Route
• Préservation et sécurisation de l’espace public
• Maintien de la tranquillité publique.
Autant de missions nécessitant une efficacité et une dispo-
nibilité totales.

Grâce a de nombreux dispositifs et un équipement complet 
et sécuritaire, les policiers municipaux s’affairent quotidien-
nement à leurs missions. Ils sont armés (arme de catégorie B 
et D) et équipés de gilets pare-balles

LA SÉCURITÉ, UNE DES PRIORITÉS
DE LA MUNICIPALITÉ

L’équipe au grand complet devant les locaux de la police municipale.

Plusieurs facettes du métier de policier municipal.



C’est 44 caméras qui sont installées 
en centre-ville et à proximité de la 
gare, des endroits stratégiques afin 
d’assurer la sécurité des citoyens. 
Ces caméras servent uniquement 
de vidéo protection et ne sont en 
aucun cas de la vidéo-surveillance. 
Plusieurs écrans permettent de vi-
sionner les images dans les locaux 
hautement sécurisés de la police 
municipale.

La police municipale est régulière-
ment sollicitée, sur réquisition d’un 
officier de police judiciaire pour le 
visionnage des vidéos pour des af-
faires de contravention, délictuelles 
ou crimes.

L’équipement est performant et 
perfectionné, il est très efficace ce 
qui permet de résoudre un certain 
nombre d’enquêtes.

LA VIDÉO PROTECTION ASSURE LA SÉCURITÉ DES CITOYENS
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PORTRAITS
Jean-Francois LACOUR,
Chef de la Police Municipale
depuis 2003
Le profil du policier municipal a évo-
lué au fil du temps pour devenir un 
professionnel aux nombreuses res-
ponsabilités « Un agent de police mu-
nicipale est chargé de la sécurité, de 

la sûreté, de la salubrité et de l’ordre public. Effectivement, 
la sécurité au sens large du terme est placée en priorité. 
Assurer la sécurité c’est aussi rassurer. Parce que le fait de 
nous voir patrouiller, aussi bien en patrouille véhiculée que 
pédestre, cela rassure les gens.
Assurer la sécurité c’est aussi travailler étroitement avec l’en-
semble des services de l’État, cela peut être la gendarmerie, 
la police nationale ou les douanes. Nous n’avons pas que la 
facette répressive, nous avons aussi et en premier lieu, la fa-
cette préventive. On essaye de favoriser le dialogue pour agir 
en prévention. Et en patrouille, l’objectif c’est de se faire voir 
et d’être dans la prévention ».

Patrick BARTOLO, 
Policier municipal 
depuis février 2005
J’ai été gendarme durant 20 ans 
entre 1983 et 2004, puis j’ai intégré la 
police municipale sur la commune de 
Saint-Rambert-d’Albon durant 2 ans 
avant d’arriver au Péage en 2005. Je 

suis très satisfait du renforcement de l’équipe car nous avons 
souffert d’un manque d’effectifs pendant plusieurs années. 
Aujourd’hui, nous pouvons mener l’ensemble de nos mis-
sions à bien, être plus souvent sur le terrain et plus visible 
auprès de la population.

Erwan BOUDAM,
Policier municipal
depuis septembre 2020
J’ai intégré la Police Municipale du 
Péage de Roussillon depuis sep-
tembre 2020. Auparavant j’étais sur 
Vienne pendant 5 ans et demi mais 
j’ai souhaité me rapprocher de ma 

famille tout en continuant d’exercer ce métier qui me plaît. 
J’aime ce sentiment d’être « utile » auprès des habitants et 
ce côté acteur local auprès de la population.

Loic CAPRA, 
Policier municipal 
depuis janvier 2021
Auparavant militaire durant 21 ans, 
c’est pour profiter de ma famille et 
conserver une suite logique de car-
rière que je suis devenu policier mu-
nicipal. Je suis resté sur la commune 

de Saint-Rambertd’Albon pendant 4 ans et dès que j’ai su 
qu’un poste se créait au Péage de Roussillon, j’ai sauté sur 
l’occasion puisque je connaissais déjà l’équipe, les moyens 
mis en place et l’équipement puisque j’avais déjà effectué 
un stage quelques mois avant. J’ai l’esprit d’équipe et j’aime 
être dans l’action, être proche de l’humain, aider les gens et 
je continue le week-end également puisque je suis pompier 
volontaire à Saint-Rambert.

Le fait de se faire connaître auprès de ce service, permet à la police de surveiller 
votre domicile durant vos vacances. N’hésitez pas à vous inscrire au 04 74 11 15 68.

OPÉRATION TRANQUILLITÉ VACANCES
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La municipalité veut rendre son attractivité et sa cohé-
rence au marché qui se déroule chaque jeudi et samedi de 
8h à 13h. Toute une série de mesures a d’ores et déjà été 
engagée. 
Depuis quelques années le marché est en perte de vitesse, 
pour remédier à cela, une réunion a eu lieu début mars avec 
les forains du marché afin d’avoir les retours des profession-
nels et de voir avec eux quels axes d’amélioration peuvent 
être mis en place.
Pour commencer un nouveau placier est en place depuis 
mars 2021, le but est de remettre à plat les règles de fonc-
tionnement. Une nouvelle tarification de la redevance a été 
mis en place, moins coûteuse et plus transparente. L’objectif 
est d’attirer davantage de forains et de faire envie de nou-
veau aux clients.
Ce changement est de nature à renforcer l’offre et à impulser 
un nouveau départ et a été complété par un nouveau règle-
ment intérieur du marché
Le placement des forains a également été revu pour une 
meilleure organisation, l’alimentaire et le non alimentaire 
sont désormais séparé.
Le souhait est de diversifier les commerçants et l’offre tout 
en conservant ceux qui sont fidèles depuis des décennies et 
faire en sorte que le marché soit organisé, redynamisé et at-
tractif avec des produits de qualité.

Des travaux vont avoir lieu et le marché continuera durant 
la durée des travaux dans les rues adjacentes, les élus sou-
haitent rassurer forains et administrés sur ce point. Certaines 
rues seront donc fermées à la circulation.

REDYNAMISER NOTRE MARCHÉ ET 
LE RENDRE PLUS ATTRACTIF !

VIE ÉCONOMIQUE

Un marché offrant plein de choix pour un maximum de clients.

ALBUS 
Delphine
Adjointe en charge  
du développement 
économique, emploi, 
commerces, artisanat  
et marchés

Les commerçants ont joué le jeu de la solidarité et nous nous en 
félicitons. Ensemble, au quotidien, nous pouvons agir par des aides 
pragmatiques en sus des aides financières et informatiques de la 
CC EBER, de la région, de l’Etat. Mais la volonté de tous est de tra-
vailler, soyons des consommateurs éclairés.
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Depuis le 1er mars 2021, une nouvelle boutique de télépho-
nie a ouvert au 85 rue de la république. Rachid Lazaar, déjà 
propriétaire d’un magasin similaire à Saint-Rambert-d’Albon 
a souhaité répondre à une demande des clients qui devenait 
croissante. Vous pouvez retrouver aussi monsieur Lazaar sur 
les marchés du Péage le jeudi (abonné depuis plus de 10 ans) 
et aussi sur le marché de Vienne le samedi.
Il vend tout ce qui est en rapport avec la téléphonie et répare 
tout type de téléphone, il propose également un grand choix 
d’accessoires (coques, sur vitres, câbles, chargeurs…) et tout 
ce qui est connecté, montres, enceintes, écouteurs…
La boutique est ouverte du mardi au samedi de 10h à 12h et 
de 14h à 19h (horaires susceptibles d’être modifiés avec le 
confinement).
Contact : 06 52 88 42 45 ou rlazaar@icloud.com

R MOBILE

La maison Elgarni a ouvert ses portes le 12 novembre 2020. 
Idéalement situé au 73 rue de la république, M. Elgarni a sou-
haité conservé l’âme de l’ancien commerce qui était aupara-
vant une boulangerie. Cet artisan boulanger qui a déjà une 
boulangerie sur Roussillon a souhaité s’installer au Péage de 
Roussillon afin de toucher une clientèle locale et proposer un 
commerce de proximité qui tient à cœur..
Il propose une large gamme de choix de snacking, salades, 
plats du jour en plus du pain et de la pâtisserie. Pour ceux 
qui le souhaitent il propose également un service traiteur. Les 
produits sont frais et tout est fait maison.
Quand la situation le permettra, une terrasse pour les pauses 
gourmandes sera installée.
La maison Elgarni est ouverte du mardi au samedi de 6h30 à 
19h30 et le dimanche de 7h à 13h.
Contact : 04 28 73 00 73 ou gourmetandco@yahoo.com

MAISON EL-GARNI

LE PÉAGE 
DE VOS 
ENVIES

Le Péage de vos envies est l’asso-
ciation des commerçants, arti-
sans et professions libérales du 

Péage de Roussillon. Elle a pour 
but de créer du lien entre tous 

les adhérents mais aussi les 
clients. 

Cette association sou-
haite mettre en lu-
mière le savoir-faire, le 
service et la proximité 
des professionnels 

pour toujours mieux 
satisfaire ses clients. 

À bientôt dans vos boutiques.
E-mail : lepeagedevosenvies@gmail.com

Campagne de soutien de la municipalité auprès de ses 
commerçants.

ZOOM SUR NOS COMMERCES
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CULTURE

« Le festival des annulés » se dévoile ! 
Danse, musique, théâtre, jeune public... il y en aura pour tous 
les goûts du 23 juin au 7 juillet 2021. L’occasion de découvrir 
une grande partie des univers artistiques proposés (et annu-
lés) durant la saison mais également de permettre aux ar-
tistes de pouvoir (enfin !) remonter sur scène.

Au programme au Péage de Roussillon 
Tout comme / Compagnie Virevolt
Cirque chorégraphique / Jeune Public 
Mercredi 30 juin 10h30
Salle B. Dufeu - Le Péage de Roussillon
Dès 6 ans / 1h
 

Vous trouverez toutes les informations et le reste du pro-
gramme sur le site internet www.travailetculture.com. 
N’hésitez pas à vous abonner également au compte Facebook 
travail et culture pour suivre l’actualité ! 

TEC : TRAVAIL ET CULTURE

MONTALON 
Virginie
Adjointe  
à la culture et à  
l’éducation populaire 

En janvier 2021, la commune a intégré l’établissement public de 
coopération culturel TEC (Travail et Culture) ce qui va nous per-
mettre de mener une politique culturelle cohérente avec les com-
munes de l’agglomération en s’appuyant sur une équipe de profes-
sionnels de la culture.

LA MÉDIATHÈQUE DU PÉAGE DE ROUSSILLON

Les nouveautés de la médiathèque et le concours Fun en Bulles 2021.

Après plusieurs mois de fermeture, la médiathèque ouvre à 
nouveau ses portes au public. 
La bibliothécaire actuelle, Isabelle Astruc, a fait le plein 
de nouveautés : polars, romans (terroirs, historiques...) et 
quelques parutions en « avant-première ». Un grand choix de 
lectures vous attend.

Le prix Fun en bulles, une animation pour les plus jeunes 
Tu as entre 11 et 14 ans, viens découvrir « Fun en Bulles » 2021, 
une sélection de huit BD à dévorer, une seule à choisir pour 
désigner le lauréat. 

Des ateliers, des rencontres et un final de folie ! 
Adresse : 
9, avenue Jules Ferry, en face du cinéma. 
Contact : 04 74 86 58 60 ou  
mediatheque.le-peage-de-roussillon@reseau-ecume.fr 
Horaires actuels, adaptés au couvre-feu : 
Lundi : 14h30–17h30 
Mercredi : 10h-12h et  14h30-17h30 
Jeudi : 10h-12h 
Vendredi : 15h30-17h30 
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Yann Buffat est venu remettre en main propre au Maire un 
exemplaire dédicacé de son dernier roman policier intitu-
lé « LOLA ». Originaire du Péage de Roussillon, c’est sur les 
bancs péageois et notamment à l’école Bayard que Yann a 
étudié.  
Aujourd’hui, Yann, qui vit dans le monde de la nuit, co-écrit 
avec son père : Robert Buffat, ancien élu durant 24 années au 
Péage de Roussillon, un duo père-fils très complice... 
Après le succès de LOLA l’oiseau sans elle, le duo reprend la 
plume à quatre mains pour vous offrir la suite des péripéties 
de la magnifique danseuse lyonnaise Lola. Lola 2, Je dois te 
dire... est sorti à la fin de l’année 2020 et est également dis-
ponible chez :
• Fleurs & Clo (fleuriste au Péage de Roussillon)
• Pat & Coco (libraire au Péage de Roussillon)
• Maison de la presse à Roussillon
• Librairie Vermeille à Salaise sur Sanne

Vous pouvez également pour un 
envoi le commander  
directement à  :
buffatrobert7@gmail.com

UN ROMAN À DÉVORER 
SANS MODÉRATION 

UN JEUNE PONGISTE MIS À L’HONNEUR

SPORT

André Mondange, le Maire, 
Ken Doyat, adjoint aux 
sports, sports adaptés et 
handicap et quelques élus 
ont mis à l’honneur un jeune 
sportif de haut niveau : Ay-
meric Gouyaud. 
Aymeric, jeune péageois de 
20 ans licencié au Rhodia 
Club Tennis de table est dé-
tenteur d’un joli palmarès :

Coupe de France des Régions FFSA (2019)
• Champion par équipe (classe AB)

Championnat de France FFSA (2019)
• Champion (- de 21 ans classe AB)
 • 1/4 finaliste (séniors classe AB)

Championnat de France FFSA (2018)
• Champion (- de 21 ans classe AB)

Aymeric, classé Espoir, est aux portes de l’équipe de France 
Séniors de tennis de table en sport adapté.
Le maire et les élus l’ont reçu vendredi 19 février en mairie 
avec sa famille, l’équipe sportive et les entraineurs du club 
pour le féliciter et l’encourager. À cette occasion il lui a été 
offert un joli équipement matériel. 

Le petit mot du Sportif 
J’ai 20 ans et je suis trisomique. Je pratique le tennis de table 
au sein du Rhodia Club Tennis de Table (Salaise sur Sanne dans 
l’Isère) depuis septembre 2016. Mes premières compétitions 
en mars et mai 2017 m’ont amené les premières médailles : 
Champion Région Rhône Alpes et Vice-Champion de France 
Jeunes en Sport Adapté. Actuellement, je suis Champion de 
France Jeunes (catégorie AB) depuis 2018, n°5 français en 
Seniors (catégorie AB) et Sportif de Haut-Niveau Espoirs et 
je m’entraîne avec l’équipe de France de Sport Adapté pour 
faire des compétitions internationales. Mon dernier titre est 
Champion de France avec l’équipe Auvergne-Rhône-Alpes 
en décembre 2019.

Aymeric Gouyaud  
et André Mondange.

1

DOYAT 
Ken
Adjoint aux sports, 
sports adaptés et  
handicap 

Ce sont des épreuves difficiles que nous traversons actuelle-
ment avec cette crise sanitaire mais nous devons garder un cap 
et une relation permanente basée sur l’échange et la confiance 
entre toutes les associations sportives et la municipalité. Le plus 
compliqué est ce manque de lien social et l’absence de moments 
de convivialité car le sport nous ouvre aux autres.
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LOGEMENT

Les dépôts sauvages relèvent d’une incivilité caractérisée et 
rappelons que cet acte est puni par la loi. Après avoir nettoyé 
et évacué de nombreuses fois des déchets qui se trouvaient 
sur le secteur de la déchetterie, une société de gardiennage 
est en place jour et nuit afin de surveiller cette zone.
Nous vous informons que cet acte d’incivisme est sujet à 
contravention de 5e classe, soit une amende de 1 500 € et 
3 000 € en cas de récidive. Ce mode de fonctionnement 
porte ses fruits et dissuade les comportements malhonnêtes 
et irrespectueux. 

DÉPÔTS SAUVAGES

Des contrôles sont régulièrement effectués dans les rues du centre-ville sur les containers demeurant sur les trottoirs 
en dehors des jours de collecte. 
Nous vous rappelons que ces bacs représentent une pollution visuelle et olfactive incompatible avec un cadre de vie 
agréable et qu’ils doivent donc être rentrés. 
Merci donc de respecter vos voisins, les riverains, les péageois et tout simplement les règlements afférents à cette 
problématique…

« RENTREZ VOS POUBELLES, LA VILLE SERA PLUS BELLE » 
L’OPÉRATION CONTINUE

Le service logement 
accompagne les de-
mandeurs qui ren-
contrent des diffi-
cultés pour accéder 
au logement social. 
Le service est à dis-

position de toutes les personnes vivant ou non au Péage de 
Roussillon souhaitant des informations sur les caractéris-
tiques des logements sociaux et sur les conditions d’accès.
Le service logement peut enregistrer la demande, la relayer 
auprès des bailleurs sociaux et présenter la situation lors de 
la commission logement qui se réunit tous les mois en pré-
sence de Véronique Roberjot, adjointe au logement et des 
bailleurs institutionnels.
Les priorités de cette commission sont :
• La lutte contre l’insalubrité
Les logements dont l’état ou celui du bâtiment exposent leurs 
occupants à des risques manifestes pour leur santé ou leur 
sécurité et qui ne respectent pas les règles d’hygiène définies 
sont dits insalubres au titre du Code de la Santé Publique.

• L’amélioration de l’habitat
Rencontre avec les habitants du Péage de Roussillon pour ex-
poser les différentes aides et subventions mis en place pour 
différents travaux de rénovation énergétique et les aides na-
tionales disponibles.

ROBERJOT 
Véronique
Adjointe  
au logement

LE SERVICE LOGEMENT

ENVIRONNEMENT



LES TRIBUNES

ENFIN ! 
Tel pourrait être le mot qui vous vient à l’esprit à la lecture 
de cette tribune. Bientôt 1 an que le conseil municipal est 
installé et vous n’avez encore pas eu l’occasion de découvrir 
« l’expression des groupes politiques » de votre conseil mu-
nicipal. Pourtant, l’une des premières mesures de la nouvelle 
majorité fraichement élue fut de revoir la communication de 
la commune avec tout d’abord la création d’un logo (était-ce 
bien une action à mettre en priorité ?) et la refonte néces-
saire du site internet de la mairie.
Pour compléter ce triptyque, un nouveau bulletin d’infor-
mation communale, intitulé « La Chronique du Péage » a le 
mérite de vous informer de l’actualité de notre ville à une fré-
quence plus régulière que le bulletin municipal annuel bien 
que nous déplorions le fait de ne pas avoir un espace réservé 
pour nous exprimer dans cette publication, d’où notre com-
munication si tardive dans les bulletins communaux.
Il n’empêche, fidèles à nos engagements de vous informer de 
nos actions et prises de position en publiant un compte ren-
du de nos interventions au conseil municipal sur notre page 
Facebook ou par mail sur votre demande en retour, ainsi que 
divers communiqués relayés par la presse locale.

Dans les prochains mois, nous serons attentifs au projet de 
réhabilitation de la place Paul Morand dont les travaux vont 
bientôt commencer. Un projet indispensable et intéressant 
pour l’attractivité du centre-ville. Néanmoins, avec un coût 
estimé à près de 4 M d’€ (maîtrise d’œuvre comprise), finan-
cés grâce à de potentielles subventions à hauteur de 2.8 M 
d’€, nous l’estimons démesuré par rapport aux ressources de 
la commune. Relevons plutôt le défi de conduire des projets 
adaptés aux besoins des habitants avec un coût maîtrisé, la 
démesure financière n’est pas forcément un gage de qualité 
pour le développement de notre commune.
Vous pouvez compter sur notre engagement pour porter les 
valeurs de défense de l’intérêt général, sous le signe d’une 
opposition constructive, engagée pour le bien-être des péa-
geois
Suivez notre actualité sur les réseaux sociaux « Réussir 
Ensemble au Péage de Roussillon »
Contactez-nous sur reussirensemble38550@gmail.com
Sébastien COURION, Dominique LHERMET, Rodolphe 
MAILLANT, Olga DAMIAN

SECOND GROUPE D’OPPOSITION
Le second  groupe d’opposition n’a pas souhaité profiter de sa tribune libre pour s’exprimer.
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PORTRAIT D’UN PÉAGEOIS

Denis Lathoud entouré de sa mère et de son fils,  accompagné 
d’André Mondange.

André Mondange, le maire a eu l’honneur de recevoir Denis 
Lathoud, un grand sportif qui est né et qui a grandi au Péage 
de Roussillon, pour une petite interview le 22 juillet dernier. 
Petits, ils jouaient ensemble sur la place Paul Morand et 
se rappelèrent quelques anecdotes. Qui aurait cru que l’un 
d’eux serait devenu champion du monde et que l’autre, 
Maire de la ville où ils ont grandi ?

Vous êtes un enfant du pays, vous êtes né ici, racontez-nous 
un peu votre enfance au péage de Roussillon...
J’ai grandi au Péage de Roussillon, ma maman habite tou-
jours Place Paul Morand et je viens lui rendre visite réguliè-
rement. J’ai trainé sur les bancs de l’école maternelle et pri-
maire Ollier puis au collège de Roussillon. 
À 15 ans, je suis parti à Lyon, au lycée Jean Perrin où j’ai fait 
sport-étude mais je suis resté licencié au rhodia club jusqu’en 
1984. 
En 1984, j’ai commençé mes premières sélections avec 
l’équipe de Vénissieux.

Comment êtes-vous arrivé à la pratique du hand-ball ?
J’étais inscrit au rhodia club où j’ai essayé pas mal de sports 
différents, le foot, le ping pong...
À 11 ans je faisais aussi du hand-ball au collège en plus du rho-
dia club. 

Ce qui m’a plu c’est le ballon, 
en plus morphologiquement 
c’est vers le hand où je pense 
que mon gabarit était le plus 
approprié. Mon rêve quand 
j’étais jeune, c’était de por-
ter le maillot de l’équipe de 
France »
La maman rajoute : « Petit, il 
avait toujours un ballon dans 
les mains, il cassait même 
mes pots de fleurs, et puis le 
sport toujours le sport... »

Les années 90, un tournant 
pour le hand-ball français...
La première récompense 
arrive en 1992 : médaille de 
bronze aux Jeux Olympiques 
de Barcelone.
En 1993 : vice-champion du 
monde en Suède. L’équipe 

des barjots nait et ouvre la voie.
En 1995 :  champion du monde en Islande
2 fois champion de France avec l’équipe de Vénissieux et 
l’équipe de Nîmes.
185 sélections en équipe de France
Au fil du temps, le palmarès construit avec l’équipe des  
Barjots est respecté et respectable et le handball rentre vrai-
ment comme un des sports reconnu mondialement.

Champion du monde en 95 à 29 ans, qu’est-ce que ça fait ? 
Et pourquoi ce nom « les Barjots » avec votre bande ?
C’est vrai que c’est une grande satisfaction, après à 20 ans ou 
à 29 ans cela n’a pas d’importance car nous avons travaillé 
pour arriver à ce niveau, c’est la consécration. Nous avons ou-
vert la voie en terme de hand mais aussi pour tous les autres 
sports, nous avons « décomplexé » le sport français.
Les Barjots avaient un mode de fonctionnement décalé par 
rapport aux sportifs de haut niveau, on buvait des bières, on 
mangeait de la viande rouge... De nombreuses personnes se 
sont identifiées à nous...

Et maintenant, vous êtes de l’autre côté, vous êtes coach...
Je suis entraîneur de l’équipe pro à Strasbourg, j’aime donner 
envie, d’ailleurs j’ai 3 enfants, 2 qui jouent au hand et 1 qui ne 
fait pas du tout de sport. Ma fille cadette Joanna joue à Dijon, 
mon fils de 17 ans lui est au pôle de Strasbourg. 

Denis LATHOUD


